
 

1 Direct ion des communicat ions  et  de la par t icipat ion citoyenne  
Hôtel de ville, 700, av. de l'Hôtel-de-Ville, Saint-Hyacinthe (Québec)  J2S 5B2 
Tél. : 450 778.8300  
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LA TERRASSE DU 1555, MARCHÉ PUBLIC S’AGRANDIT 

POUR LA SAISON ESTIVALE  

Pour diffusion immédiate 

Saint-Hyacinthe, le 18 juin 2026 - À l’approche de la saison estivale, la Ville de Saint-
Hyacinthe invite ses citoyens et les visiteurs à venir profiter pleinement de la nouvelle 
terrasse du 1555, Marché public qui offrira un espace élargi, sécuritaire et entièrement 
dédié aux piétons. Afin de permettre le déploiement optimal de cette zone piétonne, la 
rue Saint-Antoine sera réservée exclusivement aux marcheurs, entre les avenues Saint-

François et Saint-Simon, du 24 juin à midi jusqu’au 8 septembre en matinée.  
 
Pour la saison 2026, la Ville de Saint-
Hyacinthe mise sur une formule axée sur la 
détente et la vie de quartier. La terrasse 
s’animera de façon tout à fait naturelle. Son 
succès reposera sur l’effervescence 
spontanée des citoyens, l’achalandage du 
1555, Marché public et des commerces 
environnants, ainsi que sur le charme des 
aménagements urbains et floraux existants.  
 
L’objectif de cette démarche est de 
permettre aux gens d’occuper le lieu à leur 
rythme, tout en permettant à la Ville 
d’évaluer l’achalandage, les usages et 
l’impact sur le milieu environnant en vue de 
planifier les prochaines années.  
 
« En libérant cet espace des voitures, nous souhaitons éliminer les conflits de circulation 
pour offrir une expérience piétonne fluide, agréable et sécuritaire. De plus, c’est une très 
belle occasion de venir au centre-ville et de s’approprier la terrasse. Nous souhaitons 
offrir aux familles, aux résidents et aux visiteurs un espace convivial où il fait bon se 
promener, encourager nos commerçants locaux et savourer l’été en toute sécurité », 
souligne le maire de Saint-Hyacinthe, André Beauregard. 
 
Les automobilistes pourront facilement circuler dans le secteur en empruntant le parcours 
de détour habituel via les rues adjacentes, soit l’avenue Saint-François, la rue Marguerite-
Bourgeoys et l’avenue Saint-Simon, c’est-à-dire un itinéraire identique à celui utilisé lors 
de la construction de la terrasse l’année dernière.  
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